
GSPublisherVersion 0.0.100.100

Voie évacuation horizontale

Voie évacuation verticale

REI60 RF1 (parois, vitrages, etc.)

Commande manuelle ECF

Zone sous sprinkler
Fermeture automatique
(ferme porte)

EI60 (parois, vitrages, etc.)

Extincteur adapté aux risque

Local  / zone avec éclairage de
sécurité / signalisation (1lux au sol)

Poste incendie (40m)

Feu flash

Tableau de rappel incendie

Zone sous détection d'incendie

EI30 (parois, vitrages, etc.)

Zone avec alarme évacuation

Unité utilisation (couleurs pastel)

Parois coulissante EI30
Parois coulissante EI60

Compartiment coupe-feu Zone / surface

REI30 RF1 (parois, vitrages, etc.)

Elements technique

Elements asservis

Cylindre pompier

Rideau EI30

Rideau EI60

Issue de secours

Accès pompier

Porte Battante EI30

Exutoire de fumée >0,5m 2 (ECF)

Lampe de sécurité portable

Zones existantes

XX XX

T. DI

xx cm Largeur min. vide de passage*

Obturation abris PC

BATIMENT DE FAIBLE HAUTEUR CONCEPT CONSTRUCTION
TOITURE VARIANTE 1 (dernière couche RF1) AFFECTATION: LOGEMENTS
DEGRE D'ASSURANCE QUALITE: 1

SANS INSTALLATION DETECTION D'INCENDIE
SANS INSTALLATION PROTECTION CONTRE LA FOUDRE
SANS INSTALLATION SPRINKLER
TOUTES LES ISSUES DE SECOURS SONT OUVRABLES EN TOUT TEMPS EN UNE ACTION (SN EN 179)
A L'EXCEPTION DES APPARTEMENTS QUI SONT DOTES DE BOUTON TOURNANT
Les plans de concept de protection incendie avec le compartimentage et les mesures de sécurité sont une schématique
représentant le concept de protection incendie, mais ne sont en aucun cas des plans d'exécution. Les plans d'exécution
seront établis par les bureaux spécialisés et seront soumis au responsable de l'assurance qualité pour approbation.
Les éventuelles vitrages devant résister au feu (valeur selon compartiment coupe-feu) doivent être fixes et ouvrables
uniquement pour l'entretien.

INFORMATION DE PROTECTION INCENDIE:

Le propriétaire : .......................................

Le mandataire
RAQ (planification): .......................................................................................Le maître d'ouvrage:

SIGNATURE

01.1.8.2 _ENQ_CPI / PLAN du 08 décembre 2023
N°Plans: 01.1.8.2.1
Date: 08.12.2023 SOUS-SOL
PHASE 3 : Etude de projet PHASE 4 : Appel d'offre PHASE 5 : RéalisationX

N° de Dossier FRIAC :
Impasse du bois, 1782 Lossy - Parcelle N° 246 ; zone résidentielle à faible densité ZRFD
"Zone non soumise à l'art. 8 des Prescriptions particulières selon le RCU édition 2019."
Construction de 5 villas mitoyennes groupées sur 3 niveaux avec parking extérieur composé de 12 places de stationnements

Lossy, le 11 décembre 2023
Conception Visuelle Sàrl / Ajkovic Ilija

Lossy, le 11 décembre 2023
Clément Amandine

Lossy, le 11 décembre 2023
Clément Amandine
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Voie évacuation horizontale

Voie évacuation verticale

REI60 RF1 (parois, vitrages, etc.)

Commande manuelle ECF

Zone sous sprinkler
Fermeture automatique
(ferme porte)

EI60 (parois, vitrages, etc.)

Extincteur adapté aux risque

Local  / zone avec éclairage de
sécurité / signalisation (1lux au sol)

Poste incendie (40m)

Feu flash

Tableau de rappel incendie

Zone sous détection d'incendie

EI30 (parois, vitrages, etc.)

Zone avec alarme évacuation

Unité utilisation (couleurs pastel)

Parois coulissante EI30
Parois coulissante EI60

Compartiment coupe-feu Zone / surface

REI30 RF1 (parois, vitrages, etc.)

Elements technique

Elements asservis

Cylindre pompier

Rideau EI30

Rideau EI60

Issue de secours

Accès pompier

Porte Battante EI30

Exutoire de fumée >0,5m 2 (ECF)

Lampe de sécurité portable

Zones existantes

XX XX

T. DI

xx cm Largeur min. vide de passage*

Obturation abris PC

BATIMENT DE FAIBLE HAUTEUR CONCEPT CONSTRUCTION
TOITURE VARIANTE 1 (dernière couche RF1) AFFECTATION: LOGEMENTS
DEGRE D'ASSURANCE QUALITE: 1

SANS INSTALLATION DETECTION D'INCENDIE
SANS INSTALLATION PROTECTION CONTRE LA FOUDRE
SANS INSTALLATION SPRINKLER
TOUTES LES ISSUES DE SECOURS SONT OUVRABLES EN TOUT TEMPS EN UNE ACTION (SN EN 179)
A L'EXCEPTION DES APPARTEMENTS QUI SONT DOTES DE BOUTON TOURNANT
Les plans de concept de protection incendie avec le compartimentage et les mesures de sécurité sont une schématique
représentant le concept de protection incendie, mais ne sont en aucun cas des plans d'exécution. Les plans d'exécution
seront établis par les bureaux spécialisés et seront soumis au responsable de l'assurance qualité pour approbation.
Les éventuelles vitrages devant résister au feu (valeur selon compartiment coupe-feu) doivent être fixes et ouvrables
uniquement pour l'entretien.

INFORMATION DE PROTECTION INCENDIE:

Le propriétaire : .......................................

Le mandataire
RAQ (planification): .......................................................................................Le maître d'ouvrage:

SIGNATURE

01.1.8.2 _ENQ_CPI / PLAN du 08 décembre 2023
N°Plans: 01.1.8.2.2
Date: 08.12.2023 REZ-DE-CHAUSSEE
PHASE 3 : Etude de projet PHASE 4 : Appel d'offre PHASE 5 : RéalisationX

N° de Dossier FRIAC :
Impasse du bois, 1782 Lossy - Parcelle N° 246 ; zone résidentielle à faible densité ZRFD
"Zone non soumise à l'art. 8 des Prescriptions particulières selon le RCU édition 2019."
Construction de 5 villas mitoyennes groupées sur 3 niveaux avec parking extérieur composé de 12 places de stationnements

Lossy, le 11 décembre 2023
Conception Visuelle Sàrl / Ajkovic Ilija

Lossy, le 11 décembre 2023
Clément Amandine

Lossy, le 11 décembre 2023
Clément Amandine
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Voie évacuation horizontale

Voie évacuation verticale

REI60 RF1 (parois, vitrages, etc.)

Commande manuelle ECF

Zone sous sprinkler
Fermeture automatique
(ferme porte)

EI60 (parois, vitrages, etc.)

Extincteur adapté aux risque

Local  / zone avec éclairage de
sécurité / signalisation (1lux au sol)

Poste incendie (40m)

Feu flash

Tableau de rappel incendie

Zone sous détection d'incendie

EI30 (parois, vitrages, etc.)

Zone avec alarme évacuation

Unité utilisation (couleurs pastel)

Parois coulissante EI30
Parois coulissante EI60

Compartiment coupe-feu Zone / surface

REI30 RF1 (parois, vitrages, etc.)

Elements technique

Elements asservis

Cylindre pompier

Rideau EI30

Rideau EI60

Issue de secours

Accès pompier

Porte Battante EI30

Exutoire de fumée >0,5m 2 (ECF)

Lampe de sécurité portable

Zones existantes

XX XX

T. DI

xx cm Largeur min. vide de passage*

Obturation abris PC

BATIMENT DE FAIBLE HAUTEUR CONCEPT CONSTRUCTION
TOITURE VARIANTE 1 (dernière couche RF1) AFFECTATION: LOGEMENTS
DEGRE D'ASSURANCE QUALITE: 1

SANS INSTALLATION DETECTION D'INCENDIE
SANS INSTALLATION PROTECTION CONTRE LA FOUDRE
SANS INSTALLATION SPRINKLER
TOUTES LES ISSUES DE SECOURS SONT OUVRABLES EN TOUT TEMPS EN UNE ACTION (SN EN 179)
A L'EXCEPTION DES APPARTEMENTS QUI SONT DOTES DE BOUTON TOURNANT
Les plans de concept de protection incendie avec le compartimentage et les mesures de sécurité sont une schématique
représentant le concept de protection incendie, mais ne sont en aucun cas des plans d'exécution. Les plans d'exécution
seront établis par les bureaux spécialisés et seront soumis au responsable de l'assurance qualité pour approbation.
Les éventuelles vitrages devant résister au feu (valeur selon compartiment coupe-feu) doivent être fixes et ouvrables
uniquement pour l'entretien.

INFORMATION DE PROTECTION INCENDIE:

Le propriétaire : .......................................

Le mandataire
RAQ (planification): .......................................................................................Le maître d'ouvrage:
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01.1.8.2 _ENQ_CPI / PLAN du 08 décembre 2023
N°Plans: 01.1.8.2.3
Date: 08.12.2023 ETAGE1
PHASE 3 : Etude de projet PHASE 4 : Appel d'offre PHASE 5 : RéalisationX

N° de Dossier FRIAC :
Impasse du bois, 1782 Lossy - Parcelle N° 246 ; zone résidentielle à faible densité ZRFD
"Zone non soumise à l'art. 8 des Prescriptions particulières selon le RCU édition 2019."
Construction de 5 villas mitoyennes groupées sur 3 niveaux avec parking extérieur composé de 12 places de stationnements

Lossy, le 11 décembre 2023
Conception Visuelle Sàrl / Ajkovic Ilija
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